
CENTAUf^S PROTSCTION SECURITE SARL 

I 
LES SOUSSIGNES, 

- Catherine BIASINi 

^ ^ ^ M ^ CL* J f 

Dl ANTONIO, née le 02 décembre 1961 à La Mure (Isère), de nationalit(é 
française, mariée aaCîs te régime de la séparation de biens, domicilié^^ rue des Pellets à 38320 EYBENS. 

- Franck BIASINI, né le 12 o c t o ^ 1936 à Biella (Italie), de nationalité frariçaise. rnarié sous le régime de la 
séparation de biens, domiciliéJ7 nie des Pellets à 38320 EYBENS. de ÎT/uiAvu^. p u ^ t ^ 

. - Maurice BIASINI, né le 22 septembre 1950 à Bourg Saint Maurice (Savoie), de nationalité française, marié 
\s le régime de la communauté de biens, domiciliéJK^rue des Pellets à 38320 EYBENS. 
^ h5 

- Jacques PREVOST, né le 05 avril 1939 à Commercy (Meuse), de nationalité française, marié sans contrat 
à TISSIER Colette, domidiié 674 chemin de la Faurie à 3M10VAULNAV]^ . . . . 

Henri M A R G A I L L A N , n^ le 05 octobre 1944 à Mirabeau (Vaucluse), de nationalité française, marié sans ^ 
contrat à EYFFRED Suzan>îe, domicilié 9 avenue du Grésfvaudan à 38130 E C H I R O L L E S . 

- Yves CAMPANA, né le 24 juillet 1949 à Saint Egrève (Isère), de nationalité française, marié sans contrat à 
Laurence DERAME. domicilié 27 chemiades Néo-Zélandais à 741(̂ 0 ETREMBIERES. 

Oĉ rŷ fê fc Ŵ »̂  0^ m Lcr^Ccn^^ Oj Jàc puêi^cf^ Wtjs^'(?v^^ (^OfiL^T c\f\H^tiài^ 
S - Pien^ CHARLON, né le 12 janvier 1940 a Sedan (08), d̂e nationalité française, marié sans contrat à . 

Yvonne PIRCOT, domicilié 5 avenue de Poisat à 38320 E Y B E N S . ^ ( ^ ^ ^ : ^ ^ i , . ^ ^ ^ O^/H^/^ ê!c^Y 

r Paul GIRAUD, nSTè O^^mars 1946 à La Mure (Isère), de nationalité française, divorcé, docimilié471 rue 
.dejaRépubliqueà38^VIZILLE. ^ cU^^xJC cU ef>^^ f ^ v x tcl^ci^na^fS 

' Daniel BAUD, né le 25 mai 1950 à Thonon les Bains (Haute-Savoie), de nationale française, marié sans 
contrat à Evelyne LAMBERT. 

- Bruno CWIKOWSKI. , * o 

19 avenue du Grésivaudan à 38240 M B f X ^ . ^ ^ ^ p^'az. o^yi^ cU^(j)e&csL. { 

Ont étabii ainsi qu'il suit les statuts de la Sodété à Responsabilité Limitée devant exister entre eux et toute 
autre personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la qualité d'assodé. 

Les conjoints des assodés mariés sous le régime de la communauté ont été dûment avertis conformément 
aux dispositions de Tartide 1832-2 du Code Civil, de l'apport fait par leur conjoint au moyen de deniers 
appartenant à la communauté. 
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ARTICLE 33 - POUVOIRS 

Tous pouvoirs sont donnés aux gérants à l'effet d'accomplir toutes fonnalités de publicité 

FaitàMEYiJ\

Le 27 octobre 2000 

En douze emplaires originaux 

Henri MARGAILLAN 

Catherine Dl ANTONIO 

Maurice BIASINI 

Pien^ CHARLON 

Daniel BAUD 

Jacques PREVOST 

Franck BIASINI 

Yves CAMPANA 

Bruno CWIKOWSKI 
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